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CARMEN FOLEY, ELIZABETH NAKONESHNY, BLAIR NAKONESHNY, CHRIS 

NAKONESHNY, VELMA COLE, MELVIN COLE, MERVIN COLE, CARMEN COLE, 

DEREK COLE, REGAN COLE, LINDSEY COLE, JOAN HAYLOCK, LAWRENCE 

HAYLOCK, SHARON DON, RODERICK THOMPSON, MARILYN HEMBROFF, 

HARVEY LAMMER, DAWN LAMMER, DOUG LAMMER, ETHEL ELMA BOX, 

KENNETH MILTON BOX, LYLE PATRICK BOX, LLOYD THOMAS BOX, KENNETH 

ANTHONY SPERLIE, GWENDOLYN BETTY SPERLIE, MARGARET YULE, KELLY 
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PUSCH, BRENDA LYNN PUSCH, GARY SEIER, DAVID HAHN, LOUISE MURRAY, 

LYNN URSCHEL, ELINOR RELF, JO-ANNE RELF ECKSTEIN, WILFRED SCHICK, 

VALERIE SCHICK, ALLAN BLAKLEY, GEORGE LESLIE BLAKLEY, SHIRLEY 

HELEN BLAKLEY, LAURELLE PAULA PACHAL, MARTHA JOANNA HASSLER, 

BARRY HASSLER, RAYE HASSLER, DAVID PIOT, LAUREL IRVING-PIOT, 

LAWRENCE LEIR, CARMEN DAYMAN, CHRYSTAL SCHLAMP, DALLAS GRANT 

PILLER, CAROL ANN PILLER, GARRY COLE, GAIL COLE, MELODIE COLE, 

DENISE BODE, DEVAN SPERLIE, CLIFFORD JAMES CLARKE, MONICA ANNE 

CLARKE, CHERIE MAE CHARTIER, WENDY MAKSYMCHUK, BOYD DAYMAN, 

RICHARD THOLL, BEVERLY THOLL, LYLE KRUEGER, KAREN KRUEGER, 

LANDON PILLER, MILES HACK, PAULA LEONARD, DWAYNE LEONARD, BERT 

FRANK BESPLUG, HOLLY VERONICA BESPLUG, ROBERTA MARY FRENCH, 

STEVEN KLOTZ, SHANNON KLOTZ, NORMAN GENTES, MARY JANE GENTES, 

KEVIN BENNETT, LORI BENNETT, LLOYD JONES, DAWN JONES, SHIRLEY 

NEULS, GEORGE THOMSON, DARLA MULLOCK, GERRY MULLOCK, JAMES 

MOORE, DAVID WAY, JUDITH McLEOD, DEBBIE ADAMS, JASON FISCHER, STEVE 

LINDSKOG, DONNA LINDSKOG, JEAN MCKAY, DONALD MCKAY, JOANN MCKAY, 

KIM REEVE, MIKE HORVEY, DIANE MCLEOD, CHRIS FREI, LESLIE FREI, JASON 

EISWERTH, WARREN WADE EMKE, TERRILYN ROCHELLE EMKE, KIM NAGEL-

ZELLER, TERRY ZELLER, JACQUELINE MOORE, LAUREN CSADA, KEVIN CSADA, 

BRIAN TENNANT et AUDREY TENNANT 

 

appelants 

 

et  

 

SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA 

intimée 

 

 

MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 

(Prononcés à l’audience à Regina (Saskatchewan), le 4 juin 2012) 

 

LA JUGE DAWSON 

[1] Il s’agit d’un appel interjeté à l’encontre d’une ordonnance rendue par la Cour fédérale, le 

8 août 2011, dans le dossier no T-2193-09, par laquelle celle-ci a autorisé une action comme recours 

collectif. L’appel est interjeté par les membres du groupe. Pour les motifs qui suivent, nous estimons 

que l’appel devrait être accueilli parce que le juge n’a pas motivé l’ordonnance qu’il a rendue1. 
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Les faits 

[2] Dans les années 50, la Première nation de Sakimay a cédé une partie des terres de sa réserve 

qui étaient contiguës au Crooked Lake (Saskatchewan) afin que le gouvernement du Canada 

aménage les terres cédées en lots pour chalets et loue ces lots. En 1995, le ministre des Affaires 

indiennes et du Nord canadien a délégué certains pouvoirs au conseil de bande et au chef de la 

Première nation de Sakimay. Par conséquent, la Première nation de Sakimay a obtenu le pouvoir de 

conclure des baux, et de les administrer, relativement aux terres cédées qu’elle a cédées. 

 

[3] Les appelants sont des locataires ou des cessionnaires en vertu d’un bail appelé le bail de 

1980 portant sur les lots des chalets situés sur les terres cédées par la Première nation de Sakimay. 

 

[4] Le bail de 1980 contient une clause de rajustement de loyer qui prévoit que le loyer fait 

l’objet à tous les cinq ans d’un rajustement valide pour les cinq années suivantes. L’un de ces baux 

d’une durée de cinq ans a pris fin le 31 décembre 2009. 

 

[5] Avant le 31 décembre 2009, entre le 28 et le 30 novembre 2009, des avis de bail ou de 

permis de location ont été expédiés par la poste aux appelants par la Première nation de Sakimay. 

Les avis faisaient mention du montant du loyer annuel pour les baux de cinq ans et mentionnaient 

que le loyer était payable le 30 janvier 2010. Des documents joints aux avis mentionnaient que le 

loyer annuel était dû et payable le 1er janvier de chaque année. Un autre document mentionnait que 

le loyer pouvait être payé au plus tard le 1er avril 2010, sous réserve d’un frais de 50 $ pour 

paiement en retard, et que les paiements reçus après le 1er avril 2010 donneraient lieu à l’imposition 

d’un frais de 100 $ pour paiement en retard (dossier d’appel, pages 183-186). 
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[6] Le bail de 1980 permet aux locataires de saisir la Cour fédérale de tout conflit concernant le 

montant dû en vertu du bail dans les 60 jours de la réception d’un avis d’augmentation de loyer 

(clause 2.01, dossier d’appel, page 130). Le 29 décembre 2009, les appelants ont déposé une 

déclaration contestant l’augmentation du montant des loyers. 

 

[7] La clause 2.01 du bail de 1980 prévoit également ce qui suit (non souligné dans l’original) : 

[TRADUCTION] 

 

(…) Si le locataire conteste le montant du loyer fixé par le ministre, et si le 

locataire a payé la totalité du loyer courant exigible, y compris toute augmentation 

de celui-ci déterminée de la manière susmentionnée, et si le locataire a respecté 

toutes les clauses du bail, le locataire a le droit, conformément au paragraphe 17(3) 

de la Loi sur la Cour fédérale, dans un délai de soixante (60) jours à compter de la 

date de l’avis de la décision, de renvoyer l’affaire à la Cour fédérale du Canada pour 

détermination du montant du loyer pour la période de cinq (5) ans en question en 

fonction de ce qui est susmentionné, à la condition que les montants de loyer reçus 

par le ministre avant la détermination du loyer par la Cour soient des paiements 

partiels et ne soient pas interprétés comme ayant fixé, déterminé ou ayant eu une 

quelconque incidence sur la détermination du loyer pour la période de cinq (5) ans 

en question. À LA CONDITION EN OUTRE que, après la détermination par la 

Cour fédérale, tout montant versé par le locataire relativement à la période de cinq 

(5) ans en question sera rajusté en fonction du montant fixé par la Cour fédérale, 

sous forme de réduction ou de paiement supplémentaire. 
 

[8] Dans leur déclaration, les appelants ont demandé à obtenir les réparations suivantes : 

a) Un jugement déclaratoire portant que la défenderesse est titulaire de tous les 

droits et obligations afférents auxdits baux; 

 

b) Un jugement déclaratoire portant que les soi-disant avis de location relatifs 

aux baux de 1991 soumis par la défenderesse aux demandeurs pour 2010 

sont invalides, nuls ou inopérants; 

 

c) Un jugement déclaratoire portant que la défenderesse n’avait pas 

compétence pour fixer les taux de location applicables aux demandeurs 

relativement aux baux de 1991; 
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d) Une injonction interdisant à la défenderesse de fixer, en vertu des baux de 

1991, les taux de location annuelle applicables aux demandeurs tant que 

toutes les conditions préalables n’auront pas été remplies; 

 

e) Un jugement déclaratoire fixant les taux de location ou énonçant une 

formule fixant les taux de location applicables aux demandeurs et à la 

défenderesse pour les années allant de 2010 à 2014 inclusivement; 

 

f) Une ordonnance accordant les dépens aux demandeurs; 

 

g) Toute autre réparation que les avocats et la Cour peuvent juger à propos. 
 

[9] Dans sa défense et sa défense modifiée, le ministère public a mis en cause le droit des 

appelants de demander à la Cour fédérale de fixer le montant des loyers. Le ministère public a 

affirmé que certains des appelants, sinon tous, n’avaient pas payé la totalité du loyer courant 

exigible comme l’exigeait la clause 2.01 du bail de 1980. 

 

[10] Dans leur réponse à la défense, les appelants ont affirmé que dans l’éventualité où ils 

manqueraient à leurs obligations, il y avait renonciation au respect strict en raison de l’application 

des modalités de paiement qui leur ont été accordées et en vertu desquelles ils pouvaient payer après 

la date de l’introduction de leur action. 

 

[11] Dans leur réponse modifiée à la défense modifiée, les appelants ont affirmé que toute 

violation du bail de 1980 a été causée par la défenderesse. Ils ont de plus affirmé que s’ils 

manquaient à leurs obligations, ils avaient le droit à une levée de la déchéance relativement à ce qui 

suit : 

i) Les baux de 1980 exigeaient que Sa Majesté la Reine communique aux 

demandeurs assujettis au bail de 1980 sa détermination des loyers au moins 

60 jours et au plus 90 jours avant le 1er janvier 2010 et celle-ci ne l’a pas fait; 
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ii) Les locataires assujettis au bail de 1980 n’ont pas tous reçu les avis de 

location de 2010 avant l’introduction de la présente action; 

 

iii) Les avis de location qui ont été expédiés par la poste aux locataires assujettis 

au bail de 1980 étaient datés d’environ un mois après leur délivrance et, 

compte tenu du délai de prescription de 60 jours prévu dans les baux de 

1980, laissaient aux demandeurs assujettis au bail de 1980 peu de temps pour 

respecter l’échéance; 

 

iv) Les demandeurs assujettis aux baux de 1990 croyaient qu’une entente de 

location provisoire avait été conclue en janvier 2010 entre les demandeurs et 

Sa Majesté la Reine, ou ses représentants, et que la ratification de cette 

entente provisoire avait échoué vers avril 2010; 

 

v) Sa Majesté la Reine, ou ses représentants, n’ont pas vu dans le passé à ce que 

les dates d’échéance des paiements soient respectées; 

 

vi) Sa Majesté la Reine, et ses représentants, ont refusé de répondre aux 

demandes des demandeurs de leur fournir une copie du bail auquel ils étaient 

assujettis, empêchant ainsi les demandeurs assujettis au bail de 1980 de 

déterminer leurs obligations légales; 

 

vii) Sa Majesté la Reine, ou ses représentants, a accordé aux demandeurs 

assujettis au bail de 1980 diverses modalités de paiement, notamment la 

possibilité de payer avant et après le 31 janvier 2010 et la possibilité de payer 

de l’intérêt et/ou des frais de service. Les demandeurs assujettis au bail de 

1980 affirment qu’ils se sont conformés à l’une de ces modalités de 

paiement. 
 

[12] Bien que les parties aient convenu en principe que l’action pouvait être intentée en tant que 

recours collectif, elles ne se sont pas entendues sur le libellé de l’ordonnance autorisant le recours 

collectif. Les appelants ont donc demandé à un juge de la Cour fédérale de délivrer une ordonnance 

certifiant que l’action était un recours collectif. 

 

[13] Le ministère public intimé, au paragraphe 19 de son mémoire des faits et du droit, énumère 

les arguments et les observations qui ont été soumis au juge dans le cadre de la requête en 

certification présentée par les appelants. En voici la liste : 
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• 21 avril 2010 – (Canada) défense 

 

• 24 juin 2010 – (appelants) mémoire des faits et du droit à l’appui de la 

certification 

 

• 15 juillet 2010 – (appelants) réponse à la défense du Canada 

 

• 22 octobre 2010 – (Canada) mémoire des faits et du droit en opposition à la 

certification 

 

• 29 novembre 2010 – (Canada) défense modifiée 

 

• 12 janvier 2011 – (Canada) mémoire supplémentaire des faits et du droit 

 

• 26 janvier 2011 – (appelants) mémoire supplémentaire des faits et du droit 

 

• 27 janvier 2011 – (appelants) réponse modifiée à la défense modifiée du 

Canada 

 

• 26 avril 2011 – (Canada) ébauche d’ordonnance de certification 

 

• 26 avril 2011 – (appelants) ébauche d’ordonnance de certification 
 

[14] Nous ajouterions que le juge a également été saisi de la déclaration et des affidavits déposés 

par les appelants et le ministère public intimé relativement à la requête en certification. Parmi ces 

documents, seuls les arguments et les deux affidavits figurent dans le dossier d’appel déposé dans le 

cadre du présent appel. 

 

La décision de la Cour fédérale 

[15] Malgré le grand nombre de documents déposés devant la Cour et le conflit entre les parties à 

propos du libellé dans lequel l’ordonnance de certification devait être rédigée, le juge n’a 

aucunement motivé sa décision. Selon les parties, il a plutôt adopté le libellé de l’ébauche 

d’ordonnance de certification soumise par le ministère public. 
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[16] Dans le présent appel, les appelants contestent les paragraphes 5 et 6 de l’ordonnance de 

certification, lesquels sont ainsi libellés : 

5. Les membres de 1980 sollicitent les redressements suivants : 

 

a) La Cour fixe le taux de location qui leur est applicable en vertu des baux 

de 1980, ou des cessions de ceux-ci, pour la période comprise entre le 

1er janvier 2010 et le 31 décembre 2014. 

 

b) Dans l’éventualité où les membres de 1980 étaient contractuellement tenus 

de payer la totalité du loyer fixé par la défenderesse avant d’introduire 

l’action, les membres de 1980 invoquent la levée de la déchéance, la 

renonciation et/ou la préclusion, et ce, en raison des modalités de paiement 

qui leur ont été accordées et en vertu desquelles il leur est possible de 

payer après l’introduction de la présente action. 

 

6. Les points de droit ou de fait collectifs des membres de 1980 sont 

mentionnés ci-après. Les questions a) à c) figurant ci-dessous doivent être 

entendues et tranchées avant la question d) : 

 

a) Les membres de 1980 étaient-ils contractuellement tenus de payer en 

totalité le loyer fixé par l’avis de 2009 concernant l’année civile 2010 

avant d’introduire la présente action visant à faire fixer par la Cour le taux 

de location qui leur est applicable pour la période comprise entre le 

1er janvier 2010 et le 31 décembre 2014? 

 

b) Si la réponse à a) est « oui », la défenderesse a-t-elle renoncé au respect 

strict de l’obligation contractuelle énoncée à a) en raison du libellé de 

l’avis de 2009 qui autorisait le paiement des loyers de 2010 au plus tard le 

30 ou le 31 janvier 2010, donnant ainsi le droit aux membres de 1980 qui 

ont payé au plus tard à ces dates de demander à la Cour de fixer le taux de 

location qui leur est applicable pour la période comprise entre le 1er janvier 

2010 et le 31 décembre 2014? 

 

c) Si la réponse à a) est « oui », la défenderesse est-elle précluse d’invoquer 

l’obligation contractuelle énoncée à a), et ce, en raison du libellé de l’avis 

de 2009 qui autorisait le paiement des loyers de 2010 au plus tard le 30 ou 

le 31 janvier 2010, donnant ainsi le droit aux membres de 1980 qui ont 

payé au plus tard à ces dates de demander à la Cour de fixer le taux de 

location qui leur est applicable pour la période comprise entre le 1er janvier 

2010 et le 31 décembre 2014? 
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d) Si la réponse à a) est « oui », les membres de 1980 peuvent-ils invoquer la 

levée de la déchéance relativement à l’obligation contractuelle énoncée à 

a), et ce, en raison du libellé de l’avis de 2009 qui autorisait le paiement 

des loyers de 2010 au plus tard le 30 ou le 31 janvier 2010, donnant ainsi le 

droit aux membres de 1980 qui ont payé au plus tard à ces dates de 

demander à la Cour de fixer le taux de location qui leur est applicable pour 

la période comprise entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 2014? 

 

e) Compte tenu de la conclusion de l’analyse qui précède quels sont les 

membres de 1980 qui ont manqué à leur obligation de payer le loyer de 

2010 et quels sont ceux qui ont le droit de demander à la Cour de fixer le 

taux de location pour la période comprise entre le 1er janvier 2010 et le 

31 décembre 2014? 

 

f) Si les réponses figurant ci-dessus ont pour conséquence que la Cour fixe le 

montant du loyer pour l’un ou l’autre des membres de 1980, quelle 

méthode et/ou formule convient-il d’adopter pour déterminer la juste 

valeur locative, en vertu du bail de 1980, pour la période comprise entre le 

1er janvier 2010 et le 31 décembre 2014? 

 

g) Comment s’applique la méthode et/ou la formule appropriée à chacun des 

membres de 1980 qui a le droit de demander à la Cour de fixer la juste 

valeur locative? 
 

[17] Les appelants sollicitent une ordonnance portant ce qui suit : 

a) Le paragraphe 5b) de l’ordonnance de certification du 8 août 2011 est annulé 

et remplacé par le redressement demandé dans la réponse modifiée des 

demandeurs, à savoir que la levée de la déchéance, la renonciation et/ou la 

préclusion ne sont pas subordonnées aux modalités de paiement accordées 

aux demandeurs; 

 

b) Les paragraphes 6b), 6c), et 6d) de l’ordonnance de certification sont annulés 

et remplacés par le redressement demandé dans la réponse modifiée des 

demandeurs n’est pas subordonné au paiement des loyers de 2010 au plus 

tard le 30 ou le 31 janvier 2010; 

 

c) Le premier paragraphe du paragraphe 6 de l’ordonnance de certification est 

annulé et remplacé par une ordonnance portant que toutes les questions 

relatives aux membres de 1980 sont instruites ensemble et qu’il est loisible 

au juge du procès de déterminer si des questions sont toujours en litige à la 

suite de l’instruction ou s’il faut créer d’autres sous-groupes afin qu’une 

décision soit prise à la suite de l’instruction; 
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d) Les modifications requises sont insérées dans l’avis de certification de 

recours collectif et dans le formulaire de « retrait » des membres du groupe 

dès que le présent appel aura été tranché. 
 

[18] L’intimée prétend que le paragraphe 6 de l’ordonnance contient une erreur typographique. 

Selon l’intimée, le paragraphe 6 devrait mentionner que les questions a) à e) doivent être tranchées 

avant la question f). L’intimée demande que cette correction soit apportée et que l’appel soit rejeté. 

 

L’obligation de fournir des motifs 

[19] Dans l’arrêt R. c. Sheppard, 2002 CSC 26, [2002] 1 R.C.S. 869, la Cour suprême du Canada 

a confirmé qu’il n'existe aucune obligation générale de la part du juge du procès de prononcer des 

motifs « lorsque la décision est par ailleurs appuyée par la preuve ou lorsque le fondement de la 

décision est évident compte tenu des circonstances » (paragraphe 4, renvoi à R. c. Barrett, [1995] 

1 R.C.S. 752 à la page 753). 

 

[20] Dans l’arrêt R. c. R.E.M., 2008 CSC 51, [2008] 3 R.C.S. 3, la Cour suprême du Canada a 

réitéré que lorsqu'un tribunal d'appel « examine les motifs pour déterminer s'ils sont suffisants, il 

doit les considérer globalement, dans le contexte de la preuve présentée, des arguments invoqués et 

du procès, en tenant compte des buts ou des fonctions de l'expression des motifs » (paragraphe 16). 

Au paragraphe 17, la Cour suprême a écrit ce qui suit : 

Ces buts seront atteints si les motifs, considérés dans leur contexte, indiquent 

pourquoi le juge a rendu sa décision. Il ne s'agit pas d'indiquer comment le juge est 
parvenu à sa conclusion, ou d'une invitation à « suivre son raisonnement », mais 

plutôt de révéler pourquoi il a rendu cette décision. La Cour d'appel de l'Ontario a 
prononcé l'arrêt Morrissey avant que notre Cour confirme l'obligation de fournir des 
motifs dans Sheppard. L'arrêt Morrissey décrit toutefois bien l'objet des motifs du 

juge de première instance. Le juge Doherty affirme, à la p. 525 : [TRADUCTION] « En 
motivant sa décision, le juge de première instance essaie de faire comprendre aux 

parties le résultat et le pourquoi de sa décision » (je souligne). L'essentiel est d'établir 
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un lien logique entre le « résultat » — le verdict — et le « pourquoi » — le 

fondement du verdict. Il doit être possible de discerner les raisons qui fondent la 
décision du juge, dans le contexte de la preuve présentée, des observations des 
avocats et du déroulement du procès. 

 

[21] Bien que les arrêts Sheppard et R.E.M. aient été rendus dans le contexte de poursuites 

criminelles, ces principes s’appliquent également aux causes civiles. Voir, par exemple, Merck 

Frosst Canada Ltd. c. Canada (Santé), 2012 CSC 3, au paragraphe 233; Première nation de 

Brokenhead c. Canada (Procureur général), 2011 CAF 148, 419 N.R. 289. 

 

[22] En outre, dans l’arrêt Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 

[1999] 2 R.C.S. 817, au paragraphe 43, la Cour suprême a déclaré qu’« il est maintenant approprié 

de reconnaître que, dans certaines circonstances, l'obligation d'équité procédurale requerra une 

explication écrite de la décision ». 

 

Application de ces principes au présent appel 

[23] Les juges de la Cour fédérale reconnaissent d’une manière générale le caractère salutaire des 

motifs. Ils reconnaissent également que, dans certains cas, il n’est pas nécessaire de donner des 

motifs détaillés; une ordonnance motivée, lorsque les motifs sont donnés sous forme de brefs 

préambules contenus dans l’ordonnance, ou une mention dans une ordonnance peut suffire. 

 

[24] En l’espèce, le juge a dérogé à cette pratique ainsi qu’aux principes susmentionnés. Pour ce 

motif, son ordonnance n’est pas valide. 
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[25] D’entrée de jeu, nous tenons à souligner que les parties ne nous ont pas soumis les 

observations écrites formulées par le juge ou les ordonnances de certification envisagées. Cette 

omission porte atteinte de façon importante à la capacité de la Cour d’examiner l’ordonnance de 

certification dans le contexte du dossier soumis au juge. Par exemple, en l’absence du dossier 

complet, comment la Cour va-t-elle faire pour évaluer la prétention du ministère public selon 

laquelle le paragraphe 6 de l’ordonnance du juge contient une erreur typographique? 

 

[26] En ce qui concerne l’omission du juge de fournir des motifs, les appelants, dans leur réponse 

modifiée, ont mentionné sept motifs pour lesquels il ne devrait pas y avoir déchéance. Nous 

sommes incapables de discerner pourquoi le juge n’a inclus qu’un seul fondement au 

paragraphe 5b) de son ordonnance. Bien que le ministère public formule une théorie pour ceci, selon 

nous, le dossier est conforme à la conclusion selon laquelle le juge a tout simplement omis de tenir 

compte de la réponse modifiée des appelants. 

 

[27] Bref, rien dans l’ordonnance, interprétée en fonction du dossier dont nous sommes saisis, ne 

démontre que le juge s’est penché sur les questions et les principaux arguments dont il était saisi. 

 

[28] La prochaine question qu’il faut examiner est comment une telle erreur peut-elle être 

corrigée. L’une des solutions est de renvoyer l’affaire à la Cour fédérale. L’autre solution est que 

nous agissions comme un tribunal de première instance et que nous tirions les conclusions de fait et 

de droit nécessaires. Nous refusons de faire cela, et ce, pour deux raisons. Premièrement, comme la 

Cour l’a souligné dans Brokenhead, au paragraphe 52, ce n’est pas notre rôle. Deuxièmement, 

aspect plus important, nous ne sommes pas saisis du dossier qui a été soumis à la Cour fédérale. 
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[29] Pour ces motifs, l’appel sera accueilli, l’ordonnance de la Cour fédérale sera annulée, et 

l’affaire sera renvoyée au juge en chef de la Cour fédérale afin d’être entendue et tranchée par un 

autre juge. 

 

[30] Compte tenu des motifs que nous avons invoqués pour accueillir l’appel, les parties 

assumeront leurs propres dépens. 

 

« Eleanor R. Dawson » 

Juge 
 

 
Traduction certifiée conforme 

Claude Leclerc, LL.B. 
 
1. À la fin des plaidoiries, nous avons ajourné pendant deux heures afin de songer à notre 
décision. Nous sommes revenus et nous avons prononcé les présents motifs à l’audience, mais nous 

n’avons pas fait mention en détail des faits non contestés et des passages cités. Certains faits et 
certains passages cités ont été mentionnés lors du prononcé des motifs de vive voix. 
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